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Lettre de mission du professeur référent culture
					
Le professeur référent culture travaille dans son collège ou lycée sous l’autorité de son chef d’établissement au sein d’un réseau académique. Ce réseau est animé par un professeur référent culture territorial missionné à l’échelle des intercommunalités. Il est par ailleurs piloté par la Délégation Académique à l’Action Culturelle (DAAC, rectorat).
A l’échelle de son établissement, le professeur référent culture effectuera les missions ci-dessous :

- Accompagner la mise en œuvre de l’éducation artistique et culturelle dans l’établissement en s’appuyant sur les orientations nationales et académiques.
- Favoriser la conception de projets d’EAC par le biais de partenariats avec les structures artistiques et culturelles, si possible de proximité.
- Assurer la coordination et le recensement de l’ensemble des actions d’EAC mises en œuvre dans l’établissement par le biais de l’application ADAGE.
- Diffuser les actualités académiques grâce aux différents outils développés par le réseau (site académique, Daac’tualités…).
- Orienter les équipes pédagogiques de l’établissement vers les conseillers DAAC pour faciliter la mise en œuvre des projets.
- Apporter conseil et expertise quant à l’utilisation des ressources allouées pour l’élaboration de projets d’EAC, notamment dans la ventilation de la dotation de la part collective du Pass culture.
- Apporter un appui à l’équipe de direction quant à la formalisation du volet culturel du projet d’établissement dans ADAGE.
- Accompagner et conseiller les élèves ambassadeurs culture en travaillant notamment avec les différentes instances (CVL, CVC, CAVL…).
- Veiller tout au long de l’année - en collaboration avec les professeurs porteurs de projets et les responsables d’enseignements artistiques - à la valorisation des actions menées et à la bonne diffusion des informations émanant d’une part du réseau académique dédié à l’EAC, d’autre part des partenaires culturels de l’établissement.
- Participer aux actions de formation mises en œuvre par la DAAC à l’attention spécifique des professeurs référents culture.
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